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Avenant n°1 à la convention transitoire DEA-22-325 signée le 12 août 2022 de gestion du 

service public de transit et du traitement des eaux usées des communes de la Communauté de 

communes Cœur de Savoie anciennement membres du SABRE par la Communauté de 

communes Le Grésivaudan 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan (CCLG), 

390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Henri BAILE 

agissant en vertu de la délibération n° 
 

Désignée ci-après « la CCLG » 

 

D’une part, 

 

et :  La Communauté de communes Cœur de Savoie (CCCDS), 

 Place Albert Serraz BP 40020 - 73802 Montmélian Cedex 

 représentée par sa Présidente en exercice, Madame Béatrice SANTAIS 

agissant en vertu de la décision n°  

en application de la délibération consolidée n°31-2020 en date du 16/07/2021, 
 

Désignée ci-après « la CCCDS » 

 
 

D’autre part. 
 

 

 

Les parties conviennent de modifier la convention comme suit, les modifications venant 

s’ajouter aux dispositions existantes:  
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ARTICLE 1 – CONDITIONS FINANCIERES 

 

Les parties conviennent que la CCCLG soit remboursée des coûts supportés pour l’exploitation 

sur le périmètre de la CCDS, par application de tarifs proposés. 

 

Le tarif jusqu’à la fin de la convention au 31/12/2024 est de : 

- 2023 : part variable : 0,768€ht/ m3 

- 2024 : part variable : 0,888€ht/ m3 

 

Il s’agit du remboursement des frais afférents à l’exploitation du service public de transit et de 

traitement, au prorata de l’usage de la CCDS des ouvrages concernés. 

 

Fait à Crolles, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour la Communauté de communes                                  

Cœur de Savoie  

 

 

 

 

Madame la Présidente 

Béatrice SANTAIS 

 

 

Pour la Communauté de 

communes Le Grésivaudan 

 

 

 

 

            Monsieur le Président 

            Henri BAILE 
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